
 
 
Résumé : 

 

L'article 4 du Protocole n° 4 ConvEDH dispose de manière concise que « les expulsions 

collectives dô®trangers sont interdites è. Depuis son entr®e en vigueur le 2 mai 1968 

lôinterdiction des expulsions collectives ®volua d'un symbole contre les expulsions massives 

de la première moitié du XXème siècle à un instrument important de protection contre les 

expulsions en Europe. 

La premi¯re ®tape de lôanalyse de cette évolution consiste à clarifier la différence entre 

expulsion individuelle et expulsion collective. A cet égard, une analyse jurisprudentielle et une 

interpr®tation m®thodique montre que lôabsence dôexamen individuel suffit pour qualifier une 

expulsion de ç collective è. Lôinterdiction des expulsions collectives contient le droit ¨ un 

examen individuel avant toute expulsion - ¨ moins que le d®faut dôexamen individuel ne soit le 

résultat du comportement de la personne expulsée. Ce droit à un examen individuel comprend, 

dôune part, des droits substantiels prot®geant contre les expulsions discriminatoires et, dôautre 

part, des droits procéduraux protégeant contre les expulsions arbitraires. 

La deuxième étape consiste alors à définir le champ d'application ratione personae, 

ratione materiae et ratione locii du droit ¨ un examen individuel. Lôarticle 4 du Protocole nÁ 4 

ConvEDH prot¯ge toute personne nôayant pas la nationalit® de l'£tat prenant la mesure 

dôexpulsion. Bien que cette disposition prot¯ge ¨ premi¯re vue un collectif, le sujet habilit® de 

la norme 


